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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi cet article :

« Le deuxième alinéa de l’article L. 3121-1 et le deuxième alinéa de l’article L. 4131-1 du
code  général  des  collectivités  territoriales,  dans  leur  rédaction  issue  de  l’article  5  de  la  loi
n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, sont supprimés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Se justifie par son texte même. Les auteurs du présent amendement restent  fermement
opposés à la création du conseiller territorial. Il s'agit d'abroger l'article 5 de la loi du 16 décembre
2010 de réforme des collectivités territoriales.


